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Introduction

Les défaites successives auxquelles ont été confrontés les socialistes depuis plus de dix ans à l’occasion des principaux rendez-vous électoraux nationaux, l’incapacité des partis de gauche à exister de manière convaincante dans l’opposition et à un échelon transnational, auraient pu laisser penser que le libéralisme l’avait définitivement emporté sur le socialisme. Ce dernier, en effet, n’avait plus rien à lui opposer. Mais la crise financière actuelle le replace de facto au centre des débats, l’obligeant en quelque sorte à prendre ses responsabilités et lui imposant de retrouver le contact avec ses électeurs. 

Ce nouveau contexte constitue cependant un double défi. En premier lieu, parce qu’il est des faits dont il convient de prendre toute la mesure : les défaites électorales ont été le résultat d’un forfait du socialisme, qui jusqu’à présent n’a rien opposé de clair ou de compréhensible au capitalisme libéral, qui semble le paralyser. Elles illustrent son incapacité à définir clairement sa pensée ou son idéologie et, ce faisant, à retrouver un vocabulaire audible et un message clair pour ses électeurs. Le dogme du « ni privatisation, ni nationalisation » suggéré en son temps par Jospin à Mitterrand, en est une illustration.

En second lieu, parce que cette faiblesse est amplifiée, aujourd’hui plus que jamais, par les dégâts humains causés par la crise financière née aux Etats-Unis et qui a gagné l’ensemble des économies mondiales. Au calendrier des défaites se superpose désormais celui de la diffusion du phénomène de mondialisation, qui par le passé a généré des bouleversements géopolitiques, parfois des déséquilibres économiques, et conduit actuellement à la sourde implosion de bon nombre de repères idéologiques et de certitudes sur l’accompagnement du développement de notre société.

Le mouvement socialiste est de ce fait confronté à une crise d’image et d’identité qui l’empêche de représenter pour les citoyens une alternative crédible au pouvoir en place, alors même que ceux-ci subissent de plein fouet les effets sociaux d’une crise économique majeure. Il est à un moment charnière de son histoire et doit s’interroger sur lui-même et son rapport au monde. Ce monde est aujourd’hui celui des diversités culturelles et religieuses, du libéralisme économique et financier, de la crise de l’Etat nation. Autant d’éléments qui mettent à mal le concept d’Etat social et inquiètent une majorité de nos concitoyens. Il y a donc un défi à relever, quelque chose à réinventer ; il faut redéfinir les contours d’une sorte d’Etat moderne ambitieux au plan social, capable de servir l’intérêt général et de dépasser les frontières.

Ce constat justifie que l’on s’arrête sur le sens contemporain à donner au corpus idéologique socialiste et à son ambition, si l’on souhaite que les idées de gauche aient encore une chance de contribuer, demain, à l’évolution de la vie en société.

L’objet du présent texte est donc d’ouvrir une réflexion, d’une part sur les valeurs dont est porteur le concept socialiste en lui-même et, d’autre part, sur la nécessaire rénovation de l’idée de gauche sociale démocrate qui découle des profondes mutations que connaît notre monde en ce début de XXIème siècle. Ce second objet sera décliné suivant trois axes qui nous sont apparus incontournables :

· le rapport à la sphère économique ;

· la frontière entre les domaines public et privé ;

· le rapport à l’Europe pour la mise en œuvre des politiques publiques sectorielles.

I. L’idée socialiste a réactualiser
Il nous semble opportun de rappeler que Mikhaïl Aleksandrovitch Bakounine énonçait -sans ambages certes- que « la liberté sans le socialisme c’est le privilège et l’injustice et le socialisme sans la liberté c’est l’esclavage et la brutalité ».

L’attrait que présente cette maxime réside, à nos yeux, dans la place qu’elle fait tout à la fois à la liberté (et, par son truchement, au Sujet) et à la question sociale, ainsi que dans le lien indissociable qu’elle leur prête. L’une et l’autre se retrouvent au centre du propos, ce qui présente le mérite de fixer clairement le contour du dessein : le socialisme ne doit pas avoir d’autre ambition qu’un épanouissement de tous les sujets dans la société. Cette quête doit être placée au service du Sujet, respecté en tant que tel, c'est-à-dire appréhendé comme un homme libre. C’est cet objectif de liberté, mise en œuvre dans un cadre social régulé par la puissance publique, que le mouvement socialiste a perdu de vue au cours de son histoire la plus récente et qui, seul, lui rendra son âme.
Il n’est par ailleurs pas inutile de relire, à travers l’Histoire socialiste de la révolution française, la fabrication de la pensée de la gauche chez Jaurès. Le socialisme est pour Jaurès la finalité universelle de l’histoire de l’homme. L’objet pour nous n’est pas de peser les présupposés scientifiques de cette vision quasi messianique au sens de l’analyse historique, mais plutôt d’en saisir toute la modernité. Dans la pensée de Jaurès, la révolution française de 1789, en tant que révolution sociale, est inachevée. Aussi, l’accomplissement du socialisme est perçu comme un travail lent, patient et méthodique, qui relativise la théorie de la lutte des classes par une approche plus hégélienne et dialectique du marxisme : la révolution sociale se fera dans le dépassement des antagonismes de classes, dans l’avènement de l’unité humaine, de l’Humanité toute entière dans la justice, la paix des classes et des nations. Nul ne doit être écrasé et la bourgeoisie, consciente ou pas, doit jouer son rôle dans la construction de ce nouvel ordre social. Ainsi s’inscrit la Révolution de 1789 dans la longue marche vers le socialisme. Sans doute cela peut-il nous paraître utopique dans la rationalité imposée de nos discours contemporains. Mais l’expérience malheureuse, voire totalitaire, des dictatures du prolétariat au XXème siècle, redonne corps à une pensée qui n’est pas uniquement centrée sur l’affrontement de classes et invite à une réflexion sur la construction du Sujet dans une perspective socialiste.
Jaurès ouvre, à ce titre, plusieurs pistes. Tout d’abord, il ne peut y avoir de démocratie sociale sans la République. C’est au cœur des valeurs de la République que se construit la révolution sociale dans le champ de la démocratie. Jaurès écrit « je ne sépare pas le socialisme de la Révolution française ; c’est qu’il n’y a pas d’émancipation sociale sans liberté politique ».
Cette exigence pourrait nous conduire aujourd’hui à nous interroger sur la qualité démocratique de notre République et en particulier sur les champs qu’elle se doit d’occuper. Au plan institutionnel, le législateur de la cinquième et plus largement la représentation de la Nation, sont-ils les meilleurs serviteurs d’une mutation progressive et graduelle de la démocratie en socialisme ?
Le caractère sectoriel, étroit et abondant de la production législative et réglementaire a pour effet pernicieux de laisser de plus en plus d’espace à l’expression d’intérêts particuliers sur des questions sociétales, au détriment d’une réflexion et d’une production législative et règlementaire sociale de fond. Il en découle une atomisation des composantes humaines de la société qui perdent tout sentiment d’appartenance sociale. Un retour à des valeurs sociales universelles nous semble être un préalable indispensable à toute volonté d’action politique dans des champs sociétaux plus étroits, par essence conjoncturels et de ce fait fluctuants.
En outre, cet accroissement des espaces investis par les intérêts particuliers s’accompagne d’un recul de la légitimité démocratique de nos élus. Faible taux de participation, effets clivants du scrutin majoritaire, personnalisation excessive de la fonction présidentielle, rôle réduit du parlement dans l’élaboration législative, renforcement du pouvoir exécutif confisqué par le chef de l’Etat au détriment du premier ministre, constituent des éléments non négligeables de dépouillement du peuple dans son exercice de la souveraineté nationale.
Ensuite, la problématique de la convergence est la deuxième condition de la révolution sociale. L’action de Jaurès se construit sur une possible conciliation de la diversité des gauches dans ce qu’il appelle la fraternité, qui a pour principe, selon lui, l’unité des hommes, par delà les « races », les Nations et les classes. La gauche contemporaine peut-elle tourner le dos à la notion de fraternité ?

De même, le Sujet est essentiel en ce qu’il agit sur les choses plus qu’il n’est façonné par elles. « Bien que l’homme vive avant tout de l’humanité, bien qu’il subisse surtout l’influence enveloppante et continue du milieu social, il vit aussi par les sens et par l’esprit, dans un milieu plus vaste qui est l’Univers même ». Il faut donc, dans la pensée de Jaurès, aller plus loin que les faits qu’il refuse de considérer comme le réel, parce qu’ils ne sont pas fondateurs et que l’enjeu est l’accomplissement de l’esprit. Les forces de l’esprit, chez le Sujet en tant qu’être, se manifestent par l’énergie des volontés et des consciences individuelles rassemblées, et excèdent la question strictement économique et matérialiste. En ce sens, il affirme à nouveau le primat d’une métaphysique de l’unité de l’être dont l’enjeu est l’unité humaine dans l’histoire universelle par delà toute causalité historique. Unir le réel et l’idée : la gauche souhaite-t-elle croire encore aux forces de l’esprit ?


Enfin, la lecture unitaire, universelle et solidaire de Jaurès se veut globale et s’applique comme ambition à la deuxième Internationale de l’époque, qu’il veut supra nationale. C'est-à-dire que l’Internationale se doit d’être mondiale et ne pas concerner que les pays industrialisés ou en voie de l’être, être à l’écoute du prolétariat, non pour en prendre la direction, mais pour en saisir les forces et les rassembler, afin de réunir ce qui est dispersé. Le but est clairement dans son esprit l’organisation de syndicats et de partis politiques transnationaux. Qu’avons-nous fait en ce sens, hormis accepter l’idée de la mise en concurrence des travailleurs qui conduit à la division des forces de la gauche ?
Après le congrès d’Epinay de 1971, le parti socialiste était resté muet sur la question de ses positions fondamentales, de son ambition et de son rapport au monde. Cette faiblesse est devenue un handicap majeur lors des derniers scrutins, dès lors que le principal parti de droite a su habilement brouiller, par le discours, la frontière entre ses valeurs idéologiques et celles de la gauche. La gauche a été dépossédée de son vocabulaire. Cette concurrence s’est également accrue avec la progression de l’audience des thèses de l’extrême gauche anti républicaine.
L’effort de réappropriation a récemment trouvé une concrétisation avec l’initiative prise par le parti socialiste d’adopter une Déclaration de principes. Les termes qui composent ses deux premiers articles rejoignent pour partie le rapport au Sujet et l’idée de liberté que nous préconisions ci-avant et visent à clarifier le contenu de la pensée socialiste : 

· « Être socialiste, c’est ne pas se satisfaire du monde tel qu’il est, c’est vouloir changer la société. L’idée socialiste relève, à la fois, d’une révolte contre les injustices et du combat pour une vie meilleure. Le but de l’action socialiste est l’émancipation complète de la personne humaine ». (Article 1er)
· « L’égalité est au cœur de notre idéal. Cette volonté n’a de sens que par et pour les libertés. Egalité et liberté sont indissociables. Aux injustices et aux violences du monde, l’idée socialiste oppose un engagement pour une humanité libre, juste, solidaire, fraternelle. Elle porte un message universel, dès lors qu’il s’agit de défendre les droits fondamentaux de chacun et de tous. Pour les socialistes, ces objectifs ne peuvent être atteints à partir du fonctionnement spontané de l’économie et de la société. La redistribution permanente des ressources et des richesses est nécessaire pour donner une réalité à l’égalité des droits, offrir à chacun les chances de conduire sa vie, réduire les écarts de condition et combattre la pauvreté ». (Article 2)
Cependant, cette rédaction pêche par imprécision. Hormis le constat d’écarts de conditions, l’on perçoit difficilement ce qui caractérise le fait d’être socialiste. La définition qui en est donnée, faute de créer suffisamment de clivage au plan des valeurs, pourrait convenir à n’importe quel parti politique républicain. Au sein du texte, ces deux articles prennent d’ailleurs place sous un I intitulé « Nos finalités fondamentales ». Ce dernier adjectif illustre, par la précaution sémantique qu’il impose, le manque de clarté et d’évidence de la rédaction proposée dans les articles de la déclaration regroupés dans cette partie.
Nous verrons également que la déclinaison opérationnelle de cette identité dans les domaines institutionnels, économiques, communautaires et plus largement transnationaux, demeure floue. A notre sens, elle doit s’élaborer dans un cadre républicain de liberté politique et elle ne peut occulter la question des équilibres entre les pouvoirs. Notre République, sous sa forme institutionnelle actuelle, est-elle la mieux à même de permettre la transition progressive et continue de la République en socialisme ?
Aujourd’hui, si la démocratie constitue la référence incontestable de notre champ institutionnel et le lieu possible d’émancipation de la liberté du Sujet dans l’ensemble des sphères de la vie publique, force est de constater que les limites qu’elle comporte l’empêchent de prendre toute la place qu’elle mérite dans la sphère économique et le marché, ainsi qu’au-delà de nos frontières, s’agissant du fonctionnement des institutions de l’Union européenne et de la convergence des organisations de gauche (syndicats et partis politiques).

De même, cette idée démocratique est confrontée à des défis qui appellent une réflexion sur le partage entre les domaines public et privé. La lecture de la Révolution par Jaurès s’inscrit à la croisée de la lutte contre le nationalisme guerrier, dans un combat pour la démocratie, la laïcité et les réformes sociales. Ceci, dans le cadre d’une méthode pragmatique de réformisme gradualiste dont il nous reste évidemment à redonner formes et résonnances dans une réflexion sur la gauche contemporaine. Au-delà des contingences de l’air du temps, il nous invite en soutenant des valeurs d’importance, à lever le nez vers l’horizon.

II.1. Le rapport à la sphère économique
S’agissant du rapport à la sphère économique, le parti socialiste énonce à l’article 6 de sa Déclaration de principes que :
- « Les socialistes portent une critique historique du capitalisme créateur d’inégalités, facteur de crises, et de dégradations des équilibres écologiques, qui demeure d’actualité à l’âge d’une mondialisation dominée par le capitalisme financier.

Les socialistes sont partisans d’une économie sociale et écologique de marché, une économie de marché régulée par la puissance publique, ainsi que par les partenaires sociaux qui a pour finalité la satisfaction des besoins sociaux essentiels. Le système voulu par les socialistes est une économie mixte, combinant un secteur privé dynamique, un secteur public efficace, des services publics de qualité accessibles à tous, un tiers secteur d’économie sociale et solidaire.

Les socialistes affirment que certains biens et services ne doivent pas relever du fonctionnement du marché quand ils concernent les droits essentiels. Ils font de la création et de la redistribution des richesses un enjeu majeur de l’action politique ».
Cet article présente quelques limites. Certaines, ne sont pas mineures, comme le fait qu’une contradiction interne affaiblisse son propos. L’article reste en effet muet sur les motifs de l’acceptation du capitalisme et de l’économie de marché tout en expliquant que ce modèle n’est pas un bon système.
La piste à développer concerne le rapport à l’environnement que doit entretenir l’Etat porteur de valeurs de gauche. Plus qu’un régulateur, il doit se réapproprier des champs de compétence qui touchent le cadre et le lieu d’exercice de l’activité humaine. L’une des nouvelles expressions du libéralisme économique est en effet une capacité à se nourrir financièrement des crises et des conjonctures économiques dégradées. Les tensions (conjoncturelles pour le moment) constatées sur les marchés des matières premières et des céréales début 2008 ont généré des prises de bénéfices colossales, alors même qu’elles s’accompagnent de crises économiques et humaines. De même, les ravages occasionnés par l’ouragan Katrina en Louisiane, au Mississippi et en Alabama (il faudra près de deux milliards d’euros pour réparer et remplacer les seuls systèmes publics d'eau potable endommagés selon une première évaluation) avaient donné lieu à la signature de marchés auprès d’opérateurs privés qui, s’ils ont débouché sur un accroissement significatif du PIB, ont tout de même eu pour contrepartie ou fait générateur un désastre sanitaire. Le libéralisme se nourrit en quelque sorte de la déstructuration sociale. Les fonds souverains
 investissent de nouveaux pans de nos économies et réduisent de ce fait la capacité à agir de nos Etats. Ceux-ci tardent par ailleurs à faire la preuve de leur efficacité dans les réponses apportées à la crise financière mondiale.
Dès lors, il est impératif de définir des services collectifs protégés, imperméables au marché, adossés à des financements pérennes. Les velléités de nos Etats à légiférer en matière de développement économique durable doivent faire place à des engagements massifs, concrets et rapides, de nature à préserver les intérêts humains, présents et à venir. Ce peut être l’occasion de réhabiliter la solidarité, lien nécessaire à la vie des groupes sociaux, face à la responsabilité individuelle et au chacun pour soi. 
Une réflexion ambitieuse sur la gauche sociale démocrate ne saurait faire d’impasse sur ce point. Penser le Sujet, le placer au centre de toute considération sur la sphère économique, le rendre acteur de sa liberté individuelle, c’est en effet l’occasion de repenser avec une exigence particulière l’accompagnement social des personnes les plus vulnérables dans un contexte libéral qui, de plus en plus, génère de l’exclusion. Cette exigence est celle d’une insertion sociale par l’activité et le logement, ce qui permet de sortir par le haut de la spirale de l’exclusion.
Cela implique  évidemment de définir le lieu (l’Etat ou les collectivités territoriales ?) et les modalités de participation à la création de ces emplois, afin de ne pas nuire à la croissance générée par l’activité de la sphère économique privée. L’article 6 évoque par la suite une notion de « tiers secteur d’économie sociale et solidaire », au sein d’un système d’« économie mixte ». L’utilité de ce tiers secteur s’imposerait plus sûrement en abordant la question par le biais de la place du Sujet, c'est-à-dire la finalité, plutôt que par le biais d’une simple description des composantes du système économique, qui ne sont qu’un moyen de servir l’objectif.

Cette ambition pour l’emploi ne doit pas faire perdre de vue les nouvelles formes d’exclusion que ses caractéristiques modernes génèrent. Il existe en effet des situations de pauvreté extrême, y compris pour les personnes occupant un emploi. Auparavant, c’était le fait de ne pas occuper d’emploi qui majoritairement exposait les citoyens au risque d’exclusion et de déclassement social. Désormais une frange de la population se retrouve en situation de pauvreté active, en raison notamment de temps partiels subis, de structures familiales monoparentales et de coûts du logement exorbitants. Tandis que les résultats du recensement statistique de la pauvreté dépendent de la définition de son seuil posée par les Etats
, les travailleurs pauvres voient leur nombre réel progresser. Au total, ce sont près de 8 millions de personnes qui en 2006 vivaient en France sous le seuil de pauvreté. En outre, la structure démographique de notre société, la tendance au vieillissement de la population lié à la trop faible natalité et à l’accroissement de la durée de vie, créent une nouvelle échelle des problématiques de solidarité et appellent des choix politiques courageux et coûteux.
Face à ces situations nouvelles, la définition de la place de l’aide sociale dans la société devient centrale. Elle revêt de nos jours de nombreuses formes, déclinées par les collectivités territoriales chargées de sa mise en œuvre. Des questions sous-jacentes méritent d’être posées. Elles appellent un positionnement clair de la gauche, une définition précise de son rapport à la société : l’impôt local (ou national) des ménages a-t-il vocation à équilibrer artificiellement et durablement l’emploi non rentable au service d’activités lucratives du secteur privé ? Dans quelle proportion ? En d’autres termes, la puissance publique doit-elle pallier l’insuffisance des salaires, ce qui conduit à déresponsabiliser le marché et à pérenniser ces situations ? Quid des inégalités territoriales, quid de la lisibilité de ces actions multiples ? La complexité des circuits et acteurs administratifs ne conduit-elle pas à exclure du bénéfice de ces dispositifs les personnes qui en ont le plus besoin ? Quel périmètre pertinent d’aide ? L’acceptation sociale de la légitimité de ces interventions dépend de la clarté des réponses apportées.
Face à une droite qui se contente de maintenir en survie le malade, face à un modèle   économique qui conduit à réduire l’homme et la planète à de simples variables d’ajustement à la contrainte économique, la gauche doit refonder son mode de pensée et son projet. Elle doit placer l’homme au centre de sa réflexion. C’est en proposant un projet alternatif susceptible de redonner la première place à l’humain et d’éviter la catastrophe écologique, que la gauche pourra faire renaître chez les citoyens l’utopie et la volonté de changement.

Articuler l’économie autour du Sujet peut aussi constituer une occasion pour la gauche sociale-démocrate de penser plus précisément la liberté et l’autonomie au sein de l’entreprise, ou plus largement au sein du monde du travail. A ce titre, l’incitation à la diversification des parcours professionnels pourrait être appréhendée comme un moyen de revaloriser le rapport du Sujet au travail, en prenant soin de l’adosser à une réelle valorisation de la formation professionnelle et à une validation des acquis de l’expérience.

Enfin, la gauche doit également se saisir de la question écologique afin d’intégrer cette composante à son projet politique de développement économique et humain. Elle doit à cette occasion préciser quels contours précis elle donne à la notion de développement durable et comment s’articule sa conception avec les contraintes sociales et économiques, tant au plan national, qu’aux plans européen et international.
II.2. La frontière entre les domaines public et privé
Sortir de la spirale de l’exclusion en construisant une exigence d’insertion sociale par le travail (cf. ci-dessus), permettrait également de dresser une barrière plus franche entre les sphères privée et publique, par la circonscription à cette dernière de la politique sociale.

La définition de la frontière entre les deux sphères publique et privée (et la détermination de ce qui doit en être exclu : santé, culture, éducation, énergie…) emporterait aussi une plus large adhésion, s’il était simplement rappelé que c’est au nom de la finalité qu’est la liberté du Sujet, que tout ce qui constitue un cadre à cette démarche ne doit pas relever du marché. L’avenir de la gauche sociale et républicaine passe par une redéfinition du principe des classes sociales, afin de revaloriser le système républicain et faire en sorte que les populations aient prise sur leur vie et leur avenir.

Cette revalorisation du modèle républicain doit s’accompagner d’une réflexion sur ce qu’il est d’usage d’appeler l’ascenseur social et sur la consistance et l’efficacité des institutions qui le servent. Quelle conception de l’école républicaine la gauche sociale entend-elle promouvoir dans le contexte économique actuel ? Quels rapports à la sphère économique cette école doit-elle entretenir, à l’heure où une majorité de parents reconnaissent que la situation économique de leurs enfants sera moins bonne que celle qu’ils connaissent ?

Cette frontière entre les domaines public et privé appelle également un renforcement du  principe de laïcité. Il se voit placé en concurrence avec l’idéologie religieuse, par le premier représentant de la Nation. Il apparaît donc indispensable que la gauche défende activement son attachement à la laïcité. Parmi les valeurs de la République, la loi de 1905 de séparation des Eglises et de l’Etat est la véritable clef de voûte, tout à la fois principe organisateur et pacificateur de notre vivre ensemble. Cette mise au point, sur ce qu’est l’identité française, son histoire républicaine, ce qu’elle doit au multiculturalisme, à l’œcuménisme, à la diversité, aux philosophies autres que religieuses, en particulier celle des Lumières, est impérieuse face au risque de remise en cause de l’édifice républicain. Plus largement, le risque de voir les religions définir les personnes, la société et le système de relations internationales ne pourra être écarté qu’à cette condition.
Pour éviter le risque d’atomisation de la société qui découle des relations étroites qu’entretient le politique avec la religion, il apparaît fondamental de repréciser les rapports entre la sphère publique et la sphère privée. Une redéfinition claire du périmètre de la compétence légitime du politique est nécessaire. Il conviendrait, à cet égard, de bannir toute confusion entre les prises de positions individuelles de nos représentants et l’intérêt général qu’ils sont censés représenter. Dit autrement, il serait utile de réfléchir aux moyens permettant d’éviter que toute expression publique d’une sensibilité personnelle ou individuelle sur des sujets de cet ordre bénéficie de la fonction de représentation que son auteur tire du suffrage universel direct. Dans cette problématique, la médiatisation de la vie privée des représentants de la nation et l’intérêt croissant que portent les citoyens à ce déballage public, accentuent l’impact des dérives. Le recentrage sur le débat d’idées et les moyens de le porter sur la place publique est plus que jamais nécessaire. 

C’est donc en précisant et circonscrivant les domaines propres à la sphère publique que  l’on re-légitimera l’action publique, qu’on la réarmera en quelque sorte. La justification d’une intervention de la puissance publique dans des domaines laissés à l’abandon faute de toute initiative privée est d’autant plus acceptable que ladite puissance ne s’est pas fourvoyée dans des actions normalement dévolues au seul marché et au bénéfice des seuls intérêts privés.
II.3. Le rapport a l’Europe
Le rapport de la gauche française sociale démocrate à l’Europe et aux structures de l’Union n’est pas clairement assumé et repose sur un malentendu, dénoncé aujourd’hui au sein même du parti socialiste. Ainsi, après l’euphorie de la victoire électorale, le tournant de la rigueur de 1983 a été justifié par la nécessité de réaliser l’œuvre socialiste non plus à l’échelle nationale mais à celle, plus pertinente, de l’Europe. Dès lors, le ralliement à l’économie de marché s’est révélé à l’époque incontournable. Mais, l’Union européenne est restée technocratique dans ses modalités et libérale dans son projet, ce qui a engendré la déception des citoyens qui plaçaient en elle les espoirs qu’on avait fait naître chez eux.

L’enseignement qui peut en être retiré est que la recherche de l’internationalisme doit demeurer la valeur essentielle d’un projet de gauche. Si celui-ci devait n’être porté que par la gauche française, il s’en trouverait affaibli par la mondialisation et réduit de facto au rang d’utopie minoritaire. Dès lors, la nécessité d’entrainer la gauche européenne dans ce sens devient une condition nécessaire pour lui redonner son lustre internationaliste et humaniste. Mais cet internationalisme ne pourra trouver de concrétisation utile au plan sociale qu’à travers des institutions supra nationales dont le fonctionnement laisse une place prépondérante aux valeurs démocratiques. C’est à cette condition que ces institutions pourront jouer un rôle majeur dans la régulation mondiale, fortes d’une légitimité et d’une compétence indiscutables dans les principaux domaines qui fondent le fonctionnement de nos sociétés contemporaines : finance, commerce, santé publique, sécurité, environnement…
En outre, le principe de laïcité rend difficile tout accord sur un texte constitutionnel en présence désormais de 27 Etats membres. Le projet de traité soumis en 2005 par Référendum aux Français prévoyait notamment une liberté de manifester sa religion en public par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement de rites, ainsi qu’une référence aux racines chrétiennes de l’Europe, qui apparaissent peu compatibles avec la conception républicaine française. Peut-être s’agit-il de l’une des causes de son rejet. Mais cette position minoritaire doit conduire la gauche à s’interroger sur le rôle qu’elle peut jouer au niveau européen et sur sa place au sein du Parti socialiste européen. Quelles alliances nouer et sur quelle lecture de l’Europe ? Où placer le curseur des exigences sociales et philosophiques, au regard des contraintes liées à la nécessité de prendre en compte les différents rythmes et niveaux de développements des Etats de l’Union, ainsi qu’une pluralité de cultures ? 
Peut-être conviendrait-il de définir préalablement les thèmes représentatifs de l’identité socialiste européenne dans lesquels la gauche française se reconnaît, pour ensuite envisager une coopération interne à l’Union, à géométrie variable selon les sujets, entre Etats volontaires. Cette méthode permettrait ainsi de concrétiser rapidement des politiques communes stratégiques pour les citoyens, de redonner du souffle à l’Union européenne, sans attendre une hypothétique unanimité sur les valeurs profondes et communes de l’Europe. Elle présenterait également le mérite de replacer la volonté et la légitimité politiques au centre du processus décisionnel, à un moment où l’Union se singularise par sa complexité institutionnelle et par le déficit de légitimité démocratique de ses représentants. 
Toute action en ce sens, pour être cohérente et emporter l’adhésion des citoyens, devra être précédée d’un discours de clarification de la relation de la gauche à l’Europe, afin de ne pas donner le sentiment qu’une fois au pouvoir, le parti aux responsabilités contredit ses positions passées. Il a en effet pourfendu la ratification législative du traité constitutionnel européen que les citoyens avaient rejeté par référendum. L’explication et la justification de toute action dans le champ politique européen s’imposent donc, dès lors que l’on prétend défendre la représentation démocratique des dits citoyens.
Conclusion
Au terme de cette réflexion, l’on perçoit aisément que sur chacune des thématiques abordées, la gauche sociale démocrate française a échoué à transformer la société en profondeur. Ses tentatives ont été nombreuses, parfois courageuses (CMU, lois sur les 35 heures…) et traduisent une réelle volonté politique d’infléchir le cours des choses. Pourtant elles n’ont pas donné le sentiment de déboucher sur une réelle mutation ou sur plus de justice sociale. A cela, de nombreuses raisons sans doute, mais une en particulier : la volonté politique a perdu de vue la finalité qu’elle poursuivait et plus précisément le Sujet au service exclusif duquel son action devait se placer. 

Ainsi, lorsqu’il s’est agi de réduire la durée légale du temps de travail, ni la multiplicité des situations et relations individuelles des salariés au travail, ni la multiplicité des attentes en matière d’organisation du temps de travail qui en découlaient, n’ont été intégrées comme données premières du projet collectif. Il en est résulté une législation complexe, porteuse d’inégalités, souvent inadaptée aux contraintes de terrain et de ce fait mal acceptée, que les créations d’emplois qu’elle a pu générer n’ont pas suffi à faire oublier.
Quelle leçon en tirer ? Dans son rapport à la société, la gauche a souvent réagi de manière excessivement dogmatique, ne parvenant pas à s’extraire d’une logique dans laquelle le bonheur de l’homme passe par le bonheur des masses. Prisonnière du paradoxe historique du socialisme, elle se doit de revisiter son référentiel idéologique, en se dotant d’un nouveau prisme d’analyse. La proposition pertinente n’est-elle pas plutôt que le bonheur et l’émancipation sociale des masses passent par la réalisation d’une somme préalable de bonheurs individuels ?

Cette maxime requiert plus d’exigence qu’il n’y parait. Elle impose en effet, pour dépasser le simple cadre d’une société individualiste, un partage de valeurs et d’objectifs sociétaux très clairs sur les relations entre l’Etat et la (ou les) sphère(s) privée(s). Il pourrait être rappelé que lorsque le système politique est tenté d’abolir la distinction entre l'Etat et la sphère privée, il peut devenir une terrifiante machine à tuer les libertés. Ce partage de valeurs et d’objectifs sociétaux ne se décrète pas. Il doit découler d’une adhésion volontaire et sans faille de chaque citoyen. Dès lors, le premier travail de la gauche n’est-il pas de reparler de liberté politique à chaque citoyen, à chaque Sujet, à travers les valeurs et objectifs qu’elle propose pour redessiner notre société ?
� Un fonds souverain ou fonds d’État, est un fonds de placements financiers (actions, obligations, etc.) détenu par un Etat


� Un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu'il vit dans un ménage dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. L'Insee, comme Eurostat et les autres pays européens, mesure la pauvreté monétaire de manière relative alors que d'autres pays (comme les Etats-Unis ou le Canada) ont une approche absolue. Dans l'approche en termes relatifs, le seuil est déterminé par rapport à la distribution des niveaux de vie de l'ensemble de la population. Eurostat et les pays européens utilisent en général un seuil à 60 % de la médiane des niveaux de vie. La France privilégie également ce seuil, mais utilise aussi très largement un seuil à 50 %, seuil de référence jusque récemment. En 2006, 7,9 millions de personnes vivaient en France avec moins de 60 % du revenu médian, parmi lesquelles 4,2 millions disposaient de moins de 50 % de ce revenu.
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